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c. Les autres partenaires, des acteurs à l’implication croissante 
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Focus sur l’ingénierie de projet de la Cité éducative d’Elbeuf sur Seine  

Un ensemble cohérent d’actions pour structurer une gouvernance participative et une mise en synergie des dispositifs.  

Actions déployées Type Contenu 

Cofinancement d’un 
poste de chef de projet 
opérationnel  

CPO Cofinancement d’un poste intégrant la coordination 
politique de la ville et celle de la CTG (CAF) 

Intensifier la participation 
des acteurs de la 
communauté éducative 
au projet éducatif global 
et adaptation de la 
gouvernance  

Gouvernance 
partagée 

Expérimenter une gouvernance intégrée – Contrat 
Territoire Lecture, Contrat Culture Territoire Enfance 
Jeunesse, Projet Educatif De Territoire / plan mercredis, - 
au sein d’un COPIL projet éducatif global 

Etendre les équipes 
pluridisciplinaires de suivi 
existantes et créer de 
nouvelles si nécessaire 

Action non financée 
sur les crédits 
spécifiques mais 
valorisée dans le 
plan d'action pour 
expérimentation 

Mise en place de cellule de crise PRE pour évoquer 
rapidement une situation complexe et proposer une 
solution au problème rencontré. 

Journée annuelle de 
rencontre de la cité 
éducative  

Animation du 
réseau, diffuser des 
valeurs communes 

6 octobre 2023 à l’Hôtel de Ville et au collège 
Animation et interventions : Philippe Meirieu et Jean-Luc 
Cazaillon.   
Articulation de temps collectifs et en ateliers pour 
produire une réflexion commune, témoigner de la vie de 
la cité, valoriser (focus sur…) 
Association des parents, des jeunes web reporters 

Communiquer et valoriser 
la cité éducative  

Communication  Mieux faire identifier et connaître les actions et projets 
permis par cette démarche, au travers de la création de 
support dédié à l’ensemble de la communauté éducative 
impliquée 

La formation des acteurs 
de la cité - construire un 
réseau de référents 
parentalité  

Formation 
interprofessionnelle 

Juin 2023 : deux journées d'introduction en direction des 
cadres et directions de structures concernées par la 
parentalité : 14 participants  
Dec 2023 : Premier groupe de 16 participants, 5 jours de 
formation répartis sur plusieurs semaines (participants : 
relais petite enfance, crèche, associations intervenantes 
auprès de parents, équipes de PMI, animatrice ACM, 
animatrice MJC, équipe PRE) 
Programme : Développer le réseau et définir la 
parentalité, posture professionnelle au service des 
familles, cadre de l’action au service des familles, … 

Promouvoir la 
connaissance de la 
convention internationale 
des droits de l'enfant, une 
culture partagée 

Formation 
interprofessionnelle 

Formation interprofessionnelle "ma ville à hauteur 
d'enfant" conduite par l'UNICEF 

Former les professionnels 
au développement des 
compétences psycho 
sociales des élèves, 
enfants et jeunes 

Formation 
interprofessionnelle 

Formation pluridisciplinaire visant la compréhension et la 
prise en compte de l’environnement, des compétences 
psychosociales de son public, pour agir en faveur du bien 
être à l’école, prévenir la dégradation des situations et le 
harcèlement  
17 places de formation en mai 2023 à destination des 
acteurs éducatifs hors PRE (qui bénéficie d'un 
programme de formation dédié par la Métropole) 
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b. Les groupes de travail thématiques 

c. Le chef de projet opérationnel  

 
  

 

.

d. Relations entre cités éducatives  

                                                           

  

Focus sur l’animation de réseau thématisé de la Cité éducative d’Orleans  

Les Etats généraux de la Cité éducative d’Orléans sont des temps forts semestriels qui réunissent tous les acteurs de la 
cité éducative (établissements scolaires, associations et organismes de terrain, services de l'Etat et de la ville, 
représentants des parents et des jeunes...) dans le but d'échanger sur les problématiques rencontrées au quotidien sur 
le terrain. Ils sont l'occasion d'ateliers de réflexion et sont poursuivis par des groupes de travail autonomes qui 
poursuivent ces premiers ateliers. 
En 2023 : 4 groupes de travail sont mis en place : 
1) socialisation/scolarisation des 2 ans 
2) formation de formateurs aux CPS intersectorielle > la formation aura lieu au cours du premier semestre 2024 
3) déploiement des CPS auprès des enfants et des jeunes 
4) Accompagner les familles dans les problématiques de santé 
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a. Articulation des principaux contrats et dispositifs territoriaux éducatifs dans le 

cadre d’une cité éducative  
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COMMUNICATION 
ENTRAIDE 

COORDINATION 
COOPERATION 
INTEGRATION 

Partage régulier 
d'informations 

Axes 
stratégiques 

communs 

Complémentarité 
opérationnelle et financière 

des programmations 
Fusion des instances 

Contrat de Ville  90% 70% 89% 6% 

PRE/DRE 92% 77% 80% 9% 

Projet académique  / 84% 66% / 

Projet éducatif de 
territoire  

71% 75% 57% 7% 

CTG 78% 71% 59% 3% 

Instance de 
l'Education prioritaire 

90% 77% 70% / 

CLAS  73% 61% 62% 4% 

Moyenne générale 82% 74% 69% 6% 
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Focus sur les relations entre CAF et Cités éducatives  

La CAF représente un partenaire décisif et recherché par l’ensemble des Cités éducatives, afin d’aborder le plus 

complétement possible les enjeux liés à la parentalité et la petite enfance. 82% des Cités éducatives sont en lien 

avec la CAF, mais l’intensité des échanges est variable : 

- 43% des Cités les invitent aux comités stratégiques  

- 29% des Cités leur font une place au sein des instances opérationnelles,  

- 73% des Cités indiquent s’articuler d’une façon ou d’une autre avec la CTG  

o Avec 59% de complémentarité opérationnelle et financière entre les programmations de la Cité 

et la CTG 

- 50% des Cités éducatives citent la CAF comme partenaire financier (contre 34% en 2022)  

- 44% des Cités éducatives ont un groupe thématique ou une commission dédiée à la Petite enfance  

- 9% des actions des Cités éducatives sont en lien avec la Petite enfance Commissions thématiques 

Un grand nombre d’actions « petite enfance » dans les Cités éducatives relève ainsi : 

− Du développement de projets d’éveil artistique, culturel, langagier, sportif… dans divers lieux (EAJE, LAEP, 

Ecole maternelle, Maison des familles…).  

− Du soutien à la parentalité « classique » 

− D’actions « passerelles » vers l’école maternelle 

− D’actions favorisant l’accessibilité des structures aux enfants en situation de handicap 

D’autres actions moins fréquentes mériteraient par ailleurs d’être développées :  

- Développement de projets autour de l’insertion professionnelle des parents 

- Accompagnement à la parentalité spécifique pour favoriser l’accès aux modes d’accueil (et à la 

préscolarisation) 

- Ingénierie de création d’EAJE et de LAEP 

A noter enfin que la loi Plein emploi, adoptée le 14 novembre 2023, positionne le bloc communal comme 

« autorité organisatrice » de l’accueil du jeune enfant. Les communes vont désormais exercer des compétences 

obligatoires en matière de recensement des besoins, d’information et d’accompagnement des familles. En appui 

des collectivités locales, cet enjeu mobilise les services de l’Etat, les départements, les caisses d’allocations 

familiales et les acteurs locaux notamment associatifs, voire directement les habitants. Les quartiers prioritaires 

de la Ville ont un intérêt particulier à prendre appui sur le label Cité éducative pour soutenir le déploiement de ce 

service public de la Petite enfance.  
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b. Articulation avec les dispositifs de l’Education nationale 

Focus sur une initiative inspirante de la Cité éducative de Joigny : la gestion partenariale des modes de gardes  

Un groupe de travail dédié aux modes de garde a été mis en place. Ce comité de pilotage rassemble le Conseil 

départemental (volet insertion), la PMI, les EAJE, le RPE, Pôle emploi et le CCAS de Joigny. Ensemble, ils ont décidé de 

mettre en œuvre plusieurs actions :  

- Évaluation des crèches labellisées “AVIP” : Ce benchmark consiste à visiter ces structures et à échanger avec 

leurs équipes. L’objectif est d’identifier les bonnes pratiques et d’envisager leur adaptation à Joigny.  

- Réservation de places au sein du multi accueil “Les Oursons” : Ces places seront spécifiquement destinées à 

accueillir les enfants dont les parents retrouvent un emploi ou doivent effectuer des démarches, même en 

situation d’urgence. Un plan de financement sera élaboré pour garantir la pérennité de ces places réservées.  

- Plan de formation pour les assistantes maternelles : Ce programme vise à renforcer les compétences des 

assistantes maternelles. Il inclura des modules sur la supervision, l’accueil des parents aux besoins particuliers 

et la gestion de l’appréhension psycho-affective lors de la séparation enfant-parent.  

- Intégration de la démarche des crèches AVIP : L’étude portera sur la faisabilité d’adapter le modèle des crèches 

à vocation d’insertion professionnelle (AVIP) à Joigny. Ces initiatives visent à améliorer l’accès aux modes 

d’accueil tout en favorisant l’insertion professionnelle des parents. 
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Le dispositif d’accueil élargi 8h-18h : une mesure expérimentale 

Le dispositifs accueil élargi 8h-18h, mesure phare du plan Quartiers 2030 du Ministère de l’éducation nationale et de la jeunesse 

est expérimenté dans 195 collèges et recouvrent 94 Cités éducatives. 

43% des cités éducatives organisent la mise en œuvre de la mesure de manière concertée avec la démarche des Cités éducatives 

et pour 80% d’entre elles l’intensification de la mesure se déploie depuis septembre 2023 en complémentarité avec les plans 

d’actions des Cités. 

 

La dynamique partenariale engagée entre les acteurs institutionnels et associatifs, la connaissance du tissu local et des projets 

menés avec les collectivités ont largement participé à créer les conditions d’une mise en œuvre plus efficiente. 

La démarche en mode projet des cités éducatives conjuguée aux attendus des réseaux d’éducation prioritaire devrait faciliter 

et conforter la mise en œuvre cette mesure. 

L’analyse de l’articulation des dispositifs de l’éducation nationale avec les Cités éducatives permet de tirer les conséquences 

d’une appropriation de la démarche des Cités par l’ensemble des acteurs et d’un engagement de l’Ecole dans ses territoires 

complexes au bénéfice des jeunes de 0 à 25 ans et de leur famille. 
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Focus sur le dispositif « OEPRE » 

Les enjeux de la participation des familles dans la Cité est un des axes qu’il reste à développer (participation aux instances de 

pilotage, action de soutien à la parentalité…). 

L’intensification d’OEPRE dans le cadre des Cités éducatives mérite d’être souligné puisque la relation école-famille représente 

l’une des priorités du dispositif dont la communauté éducative doit se saisir pour favoriser l’intégration des familles nouvellement 

arrivées afin qu’elles puissent se familiariser avec le fonctionnement de l’institution scolaire et aider leurs enfants dans leur 

scolarité.  

 

Focus sur « Vacances apprenantes » 

Le dispositif « vacances apprenantes a pour objet d’assurer la continuité éducative sur tous les temps de l’enfant et du jeune et de 

renforcer les apprentissages. Il se constitue de trois volets : Ecole ouverte, stages de réussite et colos apprenantes. L’offre proposée 

dans le cadre des dispositifs Ecole ouverte et stage de réussite reste gratuite pour les familles et s’organise sur la base du 

volontariat. 

Si les collectivités et les associations proposent des activités aux jeunes pendant les vacances scolaires, celles organisées par les 

établissements scolaires sont désormais mieux identifiées dans cette revue de projets.  

La revue de projet 2023 permet de mettre l’accent sur l’offre éducative proposée aux élèves du CP à la terminale sur l’ensemble 

des périodes de vacances scolaires par les écoles et les établissements du secondaire puisque 93% des répondants affirment qu’il 

existe une articulation entre ces dispositifs et la démarche des cités éducatives.  

• 70% des établissements en Cités éducatives mobilisent le dispositif Ecole ouvertes 

• 52% des établissements en Cités éducatives mobilisent « les stages de réussites » 

• 50% des établissements en Cités éducatives mobilisent « colos apprenantes »  

Cette mobilisation des Cités éducatives dans le dispositif illustre pleinement la recherche de prise en charge globale des enfants 

et des jeunes sur l’ensemble des temps scolaires et extrascolaires et concourent à la lutte contre le décrochage scolaire et à l’accès 

aux loisirs et aux vacances pour tous. 

La revue de projet met en avant l’implication des établissements scolaires dans cette ambition. 
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2019 2645 2312 

7510 100% 72 862 049 € 100% 
27% 35% 31% 

19 013 460 € 26 830 507 € 21 529 652 € 

26% 37% 30% 

       

       

1920 2488 2207 7084 94% 65 205 843 € 89% 

39 121 89 367 5% 6 873 560 € 9% 

21 26 7 74 1% 782 646 € 1% 
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a. Les publics ciblés et le portage des actions  

 

 

  

       

791 899 1023 2713 36% 24 891 618 € 34% 

698 928 850 2476 33% 23 921 772 € 33% 

612 1001 456 2069 28% 21 208 631 € 29% 

513 934 340 1787 24% 19 557 592 € 27% 

615 586 324 1525 20% 15 727 708 € 22% 

335 515 479 1329 18% 13 291 894 € 18% 

351 685 301 1337 18% 14 279 759 € 20% 

309 520 404 1233 16% 12 938 878 € 18% 

113 142 164 419 6% 4 655 982 € 6% 

333 411 356 1100 15% 11 003 030 € 15% 

338 295 444 1077 14% 11 541 114 € 16% 

117 168 436 721 10% 7 385 002 € 10% 

240 265 236 741 10% 6 658 513 € 9% 

193 355 113 661 9% 6 849 794 € 9% 

167 243 232 642 9% 6 023 976 € 8% 

74 153 63 290 4% 3 723 355 € 5% 

28 40 47 115 2% 1 291 893 € 2% 

459 567 486 1512 20% 14 278 044 € 20% 
       

       

168 327 115 610 8% 6 810 186 € 9% 

543 651 312 1506 20% 17 998 480 € 25% 

918 1154 851 2923 39% 31 517 851 € 43% 

819 1034 1105 2958 39% 29 649 177 € 41% 

222 472 651 1345 18% 15 126 380 € 21% 

72 231 439 742 10% 8 528 751 € 12% 

542 435 412 1389 18% 15 302 367 € 21% 

99 292 268 659 9% 11 504 648 € 16% 

469 928 527 1924 26% 23 502 165 € 32% 

284 488 325 1097 15% 15 825 698 € 22% 
       

       

812 1343 1186 3341 44% 33 381 203 € 46% 

435 850 655 1940 26% 27 055 171 € 37% 

764 522 532 1818 24% 15 673 928 € 22% 

152 220 171 543 7% 6 473 636 € 9% 

182 183 173 538 7% 5 387 339 € 7% 
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b. La continuité éducative  

 

  

 

  
  

 

c. Quelle place pour les parents dans la cité éducative ?   

 

 

Rapport sur l’Evaluation nationale 

des Cités éducatives, Appropriation du programme en matière de continuité éducative, d’orientation-insertion et de place des familles, INJEP, mars 

2024)   
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Focus Préparation olympique  

A l’approche des Jeux olympiques et de la volonté gouvernementale de promouvoir l’accès et la pratique d’activités sportives, chaque 

Cité était appelée à faire un focus sur ses actions en lien avec le sport. 

202 Cités éducatives ont été déployés des actions en lien avec le sport contre 177 en 2022. Près de 1300 actions en lien avec le sport 

ont été portées, presqu’autant dans le cadre du parcours scolaire (57% des actions en lien avec le sport) qu’en-dehors (43%). Les 

principaux objectifs de cette mobilisation par le sport sont :  

- Réduction globale des inégalités d’accès à la pratique sportive 

- Réduction des inégalités d’accès à la pratique sportive des filles 

- Inclusion sociale des personnes en situation de handicap 

- Education par le sport 

- Insertion sociale et professionnelle  

- Lutte contre les phénomènes de décrochage  

Par ailleurs, plus de 450 actions (soit 35% des actions en lien avec le sport) ont un lien direct avec les Jeux olympiques 2024.  

Action inspirante : La Cité olympique de Metz  

La collectivité et le Collège en partenariat avec les acteurs associatifs, culturels et sportif du territoire, ont mis en œuvre cette Cité qui 

s’inspire des projets « cours le matin, sports et activités artistiques l’après-midi » en renforçant les dimensions scolaires avec un temps 

obligatoire d’aide aux devoirs ; éducative avec la participation active d’éducateurs sportifs ; et culturelle avec des projets associant les 

institutions et acteurs culturels locaux. 
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a. Evolution des budgets de 2020 à 2023 

 
  

 

 
Moyenne de la 

Subvention P147 
Cité éducative 

Moyenne des 
financements 

sur le P147 
(hors enveloppe 

CE)  

Moyen des 
autres 

financements 
apportés par 

l'Etat 

Moyenne des 
cofinancements de 

la collectivité 
territoriale 
porteuse 

Moyenne des 
autres 

financements 

Budget moyen 
d'une Cité 
éducative 

2020  
(base 80 cités) 

294 597 €  81 151 €  42 278 €  231 108 €  45 594 €  703 633 €  

42% 12% 6% 33% 6%   

2021  
(base 126 cités)  

274 239 €  56 790 €  41 274 €  187 636 €  51 709 €  611 648 €  

45% 9% 7% 31% 8%   

2022  
(base 208 Cités) 

317 685 €  37 221 €  37 232 €  185 257 €  61 310 €  638 704 €  

50% 6% 6% 29% 10%   

2023  
(base 208 Cité) 

336 808 €  35 610 €  39 357 €  172 959 €  63 427 €  648 161 €  

52% 5% 6% 27% 10%   

b. Evolution des cofinancements apportés par les collectivités  



 
 

 
 

28 
 

2023  
Subvention 
P147 Cité 
éducative 

Financement 
(hors 

enveloppe CE)  

Autre 
financement de 

l'Etat 

Financement 
de la 

collectivité 
territoriale 
porteuse 

Autres 
financement 

Budget 
annuel global 
moyen d'une 
cité éducative 

c. Principales autres sources de cofinancements en 2023 
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